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Édifice Catherine-De Longpré 
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Télécopieur : 418 266-5958 
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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 
 
Québec, le 19 juin 2024 
 
 
 
Madame Manon Asselin 
Présidente-directrice générale 
Centre intégré de santé 
et de services sociaux de la Côte-Nord 
835, boulevard Jolliet 
Baie-Comeau (Québec)  G5C 1P5 
 
 
Madame la Présidente-Directrice générale, 
 
La présente autorisation d’emprunt annule et remplace l’autorisation émise le 
29 novembre 2023, et ce, à compter du 19 juin 2024. 
 
La présente constitue l’autorisation requise, en vertu de l’article 13 de la Loi sur 
l’équilibre budgétaire du réseau public de la santé et des services sociaux (RLRQ, 
chapitre E12.0001) et des articles 77.1 et 77.4 de la Loi sur l’administration 
financière (RLRQ, chapitre A6.001), d’emprunter selon les modalités et conditions 
détaillées ci-après : 
 

Catégorie d’autorisation 
d’emprunt 

Intérêts à la 
charge de 

Numéros 
de référence 

Montants 
maximums 
autorisés 

Période 

Début Fin 

1700 – Pression additionnelle 
sur les liquidités 

 

Établissement 1700-01-09-25-001 325 000 000 $ 

340 000 000 $ 

360 000 000 $ 

380 000 000 $ 

400 000 000 $ 

2024-06-20 

2024-06-28 

2024-08-01 

2024-08-29 

2024-10-01 

2024-06-27 

2024-07-31 

2024-08-28 

2024-09-30 

2024-10-30 
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Cette autorisation devra être utilisée, en tout ou en partie, selon l’évolution des 
besoins de liquidités de votre établissement. Elle ne présume en rien tant de la 
légitimité que du niveau de toute somme qui pourrait être consentie à quelque titre 
que ce soit. 
 
Cette autorisation, devra être accompagnée d’une résolution dûment signée de votre 
conseil d’administration, doit être exécutée auprès du Fonds de financement. 
 
Sur demande, le Fonds de financement fournira, au Centre intégré de santé et de 
services sociaux de la Côte-Nord (CISSS) et au ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS), tout renseignement concernant l’emprunt contracté en vertu de la 
présente autorisation et l’état des fonds déposés contre celui-ci par votre 
établissement. 
 
Pour plus d’informations, nous vous référons à la Politique d’emprunt relié au fonds 
d’exploitation et engagements financiers (circulaire 2018-030 – codification 
03.01.52.02). 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente-Directrice générale, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
La directrice générale adjointe, 

 
 
Patricia Plante, CPA 
 
c. c. Mme Nadia Beaudoin, CISSS 
  Mme Nathalie Castilloux, CISSS 
  M. Jean-Philippe Comtois, CISSS 
  Mme Marie-Pierre Hillinger, MFQ 
  Mme Kathleen Munger, MSSS 
  M. Daniel Paré, MSSS 
 
N/Réf. : 24-FA-00011-008 
 
 




